
SQ-3503 (2016-06-22) 

Service de l'accès et de la protection de l'information 
600, rue Fullum, UO 3210 
Montréal (Québec) H2K 3L6 

Notre référence : 2402 075 

Le 1er mars 2024

 

OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnels (c. A-2.1)  

Monsieur, 

Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 5 février 2024, visant à obtenir le nombre et les 

dates d'appels reçus concernant des collisions avec des gibiers sur le territoire de la municipalité de Saint-

Benjamin, depuis le 2022-05-01. 

Nous vous transmettons ci-dessous les données que nos systèmes nous permettent d’extraire, soit le nombre 

de cartes d’appels ouvertes à la suite d’une collision avec un gibier sur le territoire de la municipalité de Saint-

Benjamin, entre le 1er mai 2022 et le 14 février 2024.  

NOMBRE DE CARTES D’APPEL POUR COLLISION AVEC UN GIBIER 

SUR LE TERRITOIRE DE  LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-BENJAMIN* 

Date Nombre de cartes d'appel 

2022-06-25 1 

2022-07-25 1 

2022-11-10 1 

2022-12-22 1 

2022-12-22 1 

2022-12-22 1 

2023-04-21 1 

2023-10-20 1 

2023-10-20 1 

2023-10-26 1 

Source: Direction de la gouvernance et de l’innovation technologique, Sûreté du Québec 

Mise à jour: 2024-02-16 
*Veuillez noter que ces données couvrent uniquement la période du 2022-05-01 au 2024-02-14. 

Afin de vous permettre d’apprécier ces tableaux à leur juste valeur, nous désirons émettre une mise 
en garde à l’effet qu’elles ne soient pas exhaustives, puisque nos systèmes d’information sont conçus 
à des fins opérationnelles et non à des fins d’analyse statistique. Ces données doivent donc être 
interprétées avec prudence. 
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Si vous avez besoin d’assistance pour comprendre la présente décision, nous vous invitons à contacter la 

soussignée en écrivant à l’adresse du Service de l’accès et de la protection de l’information : 

accesdocuments@surete.qc.ca.  

Vous trouverez, ci-joint, l’avis relatif au recours en révision prévu à la section III du chapitre IV de la Loi sur 

l’accès. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Julie Renaud  

Responsable de l’accès aux documents 

et de la protection des renseignements personnels 

ORIGINAL SIGNÉ
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